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COMMUNE DE CHATELLERAULT 
____________ 

 

 

Lotissement « Les Bruyères » 
 

___________ 
 

Règlement 
__ 

 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
ARTICLE I - CHAMP D’APPLICATION : 
 

Le règlement intérieur a pour objet de déterminer les règles de construction imposées 
dans le lotissement. Il devra obligatoirement être inséré dans tout acte translatif ou location, 
qu’il s’agisse d’une première vente ou location, de revente ou de locations successives. 
 

Le périmètre du lotissement est tel qu’il est délimité sur le plan topographique (cf. pièce 
PA3). 
 
 
ARTICLE II - OBJET : 
 
 Le présent règlement a pour objet de préciser les règles d’occupation et d’utilisation 
des sols pour la propriété concernée située sur la commune de CHATELLERAULT. 
 
 La propriété à lotir se situe sur sa totalité en zone AU1 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de CHATELLERAULT.  
 
ARTICLE III - DIVISION DU TERRAIN : 
 

Les espaces du lotissement sont définis au plan de composition (cf. Pièce PA4). Il s’agit 
de : 

− 16 lots destinés à des usages privatifs et réservés à des habitations ou activités 
compatibles avec l’habitat à l’exception du commerce de détail et de l’artisanat (Lots 1 
à 16) ; 

− 2 ilots destinés à des usages privatifs et réservés à des habitations ou activités 
compatibles avec l’habitat à l’exception du commerce de détail et de l’artisanat (ilots A 
et B) ; L’ilot A devra faire l’objet d’un découpage à la carte comprenant 4 ou 5 lots. 
L’ilot B devra faire l’objet d’un découpage à la carte comprenant 3 ou 4 lots.  

− 1 lot à usage de voirie comprenant la chaussée, les noues et les espaces verts (Lot 18) ; 
− 1 lot destiné à recevoir un poste de transformation électrique (Lot 17)  

 
La réunion de 2 lots contigus pour la réalisation d’une seule construction n’est pas 

autorisée. 
La construction de plusieurs logements sur un même lot n’est pas autorisée. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES AUX 
CONSTRUCTIONS 

 
 
 

Section 1 – Dispositions relatives aux destinations des constructions, usage des sols et 
nature d’activités 

 
 
 

ARTICLE I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

Voir article 1 de la zone AU1 du P.L.U.  
 
 

ARTICLE II - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES : 

Voir article 2 de la zone AU1 du P.L.U.  
 
 
ARTICLE III – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE : 

Sans objet 
 
 

Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
urbaine 

 
 
ARTICLE IV – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES : 

Voir article 4 de la zone AU1 du P.L.U.  
 
 
ARTICLE V - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SÉPARATIVES : 
 

Voir article 5 de la zone AU1 du P.L.U 
 

De plus, les lots 4 à 12 devront respecter la zone inconstructible de 3.00m de largeur 
en fond de parcelle, mentionnée au plan de composition (Cf. pièce PA4) et destinée à protéger 
la noue et les haies plantées par les acquéreurs. 

L’ilot A devra également respecter la zone non constructible de 3 m de large visant à 
protéger la haie existante conservée. 

 
 

ARTICLE VI - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT  
AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITE FONCIERE : 

 
Voir article 6 de la zone AU1 du P.L.U 
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ARTICLE VII - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS : 
 
Voir article 7 de la zone AU1 du P.L.U 

 
De plus, le niveau fini du plancher des constructions devra être réglé 10 cm minimum 

au-dessus du niveau fini de la voie (valeur prise au droit des accès au niveau du bord de la 
chaussée). 
 
 
ARTICLE VIII - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 
LEURS ABORDS  

 
Voir article 8 de la zone AU1 du P.L.U 

 
De plus, en limite de domaine public (voies et espaces verts), les clôtures composées de 

grilles ou grillages devront obligatoirement comporter un soubassement en béton d’une 
hauteur minimale de 10 cm (muret, plaque de soubassement, etc…). 

 
D’autre part, dans l’emprise de la noue créée par l’aménageur en fond de parcelle, la 

clôture devra obligatoirement être grillagée sans soubassement afin de ne pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. Les acquéreurs de ces lots devront également veiller à 
maintenir en état la partie basse du grillage en retirant notamment tous les résidus, tels que 
les amas de feuilles, qui pourraient faire obstacles à l’écoulement des eaux. 

 
 

ARTICLE IX – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Voir article 9 de la zone AU1 du P.L.U 

 
De plus, pour les lots 4 à 12, les acquéreurs auront l’obligation de planter une haie 

champêtre en fond de parcelle suivant l’implantation définie sur le plan de composition (Cf. 
Pièce PA4).  

La haie existante sur l’ilot A le long du Chemin de la Bruyère devra obligatoirement 
être conservée.  

Les plantations isolées et les haies plantées par les acquéreurs seront 
préférentiellement composées d’essences locales mélangées, choisies parmi la liste annexée 
au présent règlement. 

 
 
ARTICLE X – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT : 
 

Voir article 10 de la zone AU1 du P.L.U 
 
 

Section 3 – Equipements et réseaux 
 
ARTICLE XI – ACCÈS ET VOIRIE : 

 
Voir article 10 de la zone AU1 du P.L.U 
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De plus, tous les accès aux lots devront respecter les accès imposés mentionnés au plan 
de composition (Cf. pièce PA4). 

Les lots issus du découpage de l’ilot A auront un accès d’une largeur maximale de 5 m 
chacun. 

 
 

ARTICLE XII – DESSERTE PAR LES RÉSEAUX: 
 

Voir article 12 de la zone AU1 du P.L.U 
 
Un seul branchement par lot, pour l’assainissement, l’électricité, le téléphone, et l’eau 

potable sera réalisé par le lotisseur, et l’acquéreur du lot devra impérativement s’y raccorder 
en souterrain. 

L’acquéreur de chaque lot est informé de la position des regards de branchement et des 
éléments publics des autres réseaux existants ou à créer par le schéma des réseaux (cf. pièce 
PA8bis). Il devra impérativement prendre en compte la position réelle après vérification sur 
place de leur emplacement avant le dépôt du permis de construire. 

 
NOTA : les accès aux lots aménagés par les acquéreurs seront réalisés en tenant compte de 

l’emplacement sur le terrain de tous les coffrets et regards de branchements. Tout 
déplacement (ou renforcement) de ces ouvrages sera à la charge de l’acquéreur du lot. La 
position des coffrets, regards et des tabourets de branchement ne sera définitive qu’après la 
réalisation des travaux et des plans de récolement. 

 

 Eaux pluviales : 

Les eaux de pluie doivent être infiltrées sur les parcelles par le biais de tranchées 
drainantes, de puisard ou de tous autres dispositifs. Tout aménagement réalisé ne doit jamais 
faire obstacle à l’écoulement des eaux pluviales. 

 
Un dispositif de stockage des eaux de pluie sous forme d’une cuve à l’air libre ou enterrée, 

pourra utilement être mis en œuvre afin de stocker l’eau pour l’arrosage de la végétation dans 
les jardins. En aucun cas, ces dispositifs ne pourront remplacer les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales. 

 
Aucun rejet n’est autorisé sur les espaces communs (ou le domaine public). 
 
Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 

chaussée desservant les constructions, devra être protégé contre les eaux de ruissellement et 
le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. Ces travaux seront réalisés par et à la 
charge des acquéreurs.  

 
Les lots 4 à 12 possèdent une noue plantée et engazonnée à créer par et à la charge de 

l’aménageur en fond de parcelle, d’une largeur de 3 m (Cf. pièce PA4). Celle-ci devra 
impérativement être maintenue en l'état et entretenue par les acquéreurs des lots concernés. 
D’autre part, aucun aménagement, sur cette largeur de 3m, notamment au niveau des clôtures 
en limite séparative, ne devra faire obstacle à la continuité de cette noue. 
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Section 4 – Conditions de l’occupation du sol 
 
ARTICLE XIII - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS : 
 

Sans objet. 
 

ARTICLE XIV –COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL : 
 

La surface de plancher autorisée est fixée pour l’opération à 7330 m². Elle sera répartie 
selon le tableau ci-dessous. 

 
La surface des lots dans le règlement et sur le plan de composition (cf. Pièce PA4) est 

donnée à titre indicatif et ne sera définitive qu’après le bornage définitif réalisé par le 
Géomètre-Expert de l’opération. 

 
 
 

   

Tableau des surfaces de plancher 
   

N° DE LOT SURFACE (M2) SURFACE PLANCHER (M2) 

1 517 310 

2 649 380 

3 470 280 

4 801 475 

5 719 430 

6 510 305 

7 533 320 

8 505 300 

9 530 315 

10 546 325 

11 551 330 

12 541 325 

13 492 295 

14 443 265 

15 443 265 

16 444 265 

Ilot A 2110 1265 

Ilot B 1436 860 

18 (voirie) 3000 0 

17 (poste 
transformation) 

20 20 

Total 15260 7330 
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ANNEXE : Liste des essences préconisées dans le département 
de la Vienne 
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